
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE48493

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Hospitalisation d'office
Question écrite n° 48493

Texte de la question

M. Georges Hage interroge M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur l'application de la loi du
27 juin 1990 relative aux droits et a la protection des personnes hospitalisees en raison de troubles mentaux.
L'article 4 de la loi prevoit une evaluation dans les cinq ans suivant la promulgation. Il lui demande ou en est
celle-ci. En raison de l'importance et de la complexite du sujet, des problemes que la loi de 1990 n'a pas resolus
(comme le role de l'administration qui laisse le juge dans une fonction de controle a posteriori, les droits de la
personne hospitalisee, ou encore le fait que les soins doivent etre de l'ordre du rapport contractuel entre le
medecin et le malade), il serait souhaitable que l'Assemblee nationale puisse en discuter. Il lui demande
comment il entend faire participer la representation nationale a la discussion sur les conclusions d'evaluation, et
si un debat en commission ou en seance ne se justifierait pas.

Texte de la réponse

L'evaluation de l'application de la loi no 90-527 du 27 juin 1990 relative aux droits et a la protection des
personnes hospitalisees en raison de troubles mentaux et a leurs conditions d'hospitalisation s'appuie en
premier lieu, comme le prevoit ladite loi, sur l'analyse des rapports des commissions departementales des
hospitalisations psychiatriques. De plus, une note de service de la direction generale de la sante en date du 8
fevrier 1995 a mis en place une evaluation en deux temps : tout d'abord il a ete demande aux directeurs
regionaux des affaires sanitaires et sociales de designer une personne referente au niveau de la region pour
coordonner les observations de tous les acteurs du terrain (services administratifs, medecins, associations de
malades, magistrats, personnel de police) et en faire la synthese. Ensuite un groupe de travail national,
compose de professionnels (un praticien hospitalier, un soignant, un psychiatre liberal), de representants des
administrations de la sante, de la justice, de l'interieur, d'associations de malades et de familles de malades,
d'un directeur d'hopital, d'un medecin generaliste et d'un referent regional, s'est reuni chaque mois depuis
octobre 1995 sous la presidence de madame Helene Strohl, inspecteur general des affaires sociales, pour
examiner les difficultes d'application de ce texte. Le groupe a egalement recu de nombreuses associations ou
organismes representatifs dans le domaine de la sante mentale afin de connaitre leur position. Un document
regroupant les reflexions du groupe national a ete soumis le 5 decembre 1996 a l'examen du comite consultatif
de sante mentale qui a succede a l'ancienne commission des maladies mentales. Un fascicule intitule : «
L'Evaluation de la loi du 27 juin 1990, presentation des travaux et des premieres conclusions » a ete etabli en
janvier 1997.
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